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Avant propos 
 
 
 
Par lettre en date du 10 novembre 2005 le ministre de l’agriculture a saisi le Conseil Général 
du GREF et l’Inspection Générale de l’Agriculture pour leur confier une mission conjointe 
relative à la filière truffe (annexe 1). 
 
Messieurs Alain ESCAFRE et François ROUSSEL respectivement Ingénieur Général du 
GREF et Inspecteur Général de l’Agriculture ont été désignés le 6 décembre 2005 pour 
effectuer cette mission (annexe 2). 
 
Au cours du premier semestre 2006, la mission a procédé à de très nombreux entretiens, 
contacts et visites sur l’ensemble des zones de la truffe du Périgord (T mélanoporum), et de la 
truffe de Bourgogne (T uncinatum). 
 
Des contacts ont également été établis au niveau parisien avec les principaux acteurs et 
intervenants de la filière :Fédération Française des Trufficulteurs (FFT), VINIFLHOR, MAP 
(DGFAR, DGPEI). 
 
Sur ce sujet complexe, passionnant et passionné, il faut noter la très grande qualité des 
entretiens et des échanges avec tous nos interlocuteurs. 
 
La mission a pu disposer de nombreuses publications et d’une documentation importante,  
actualisée et de grande qualité, notamment de la FFT,  des différentes associations et 
syndicats des  régions trufficoles de France et des organismes publics qui oeuvrent dans le 
secteur. 
 
Compte tenu de l’existence de ces données fort bien synthétisées dans différents ouvrages et 
publications récents, mais également de l’imprécision des estimations chiffrées, la mission a 
surtout mis l’accent sur les aspects qualitatifs du diagnostic, en insistant sur l’identification 
des obstacles rencontrés et sur les mesures qui pourraient être mises en œuvre.  
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RESUME : 
 
La production et son évolution : 
 
Depuis la fin du XIXème siècle la production française de truffe (plus de 1000 tonnes) a 
diminué inexorablement, pour s’effondrer au cours la deuxième moitié du XXème siècle 
(quelques dizaines de tonnes). Après avoir touché le fond dans les années 90, le potentiel 
national semble aujourd’hui stabilisé à une soixantaine de tonnes, malgré la faiblesse des 
productions  des trois dernières années, due à des conditions climatiques exceptionnelles.  
 
Le déclin de la production est lié à la diminution massive des surfaces des truffières naturelles 
anciennes, au renouvellement insuffisant des plantations, et à l’inadéquation des techniques 
culturales modernes des « trente glorieuses » qui a conduit à des impasses en matière de 
production et à des erreurs graves au plan réglementaire.  
 
L’évolution récente de la trufficulture prend en compte la dimension écologique d’une espèce 
non domestiquée. Les plantations et les rénovations renouent  avec les notions de « pré bois » 
développées au XIXème siècle par les forestiers et conduisent à une meilleure maîtrise de la 
production  en intégrant les derniers progrès techniques. La présence de planteurs 
propriétaires fonciers déterminés à relancer la production, appuyés par des techniciens 
motivés et compétents, regroupés au sein d’une profession organisée et solidaire tant au plan 
loco régional que national constitue un réel atout pour l’avenir de cette production.  
 
Cependant, même en relançant massivement les rénovations, la situation actuelle de pénurie 
ne pourra s’améliorer que lentement compte tenu des délais très longs (10 à 15 ans) entre la 
plantation et l’obtention de récoltes significatives (de 0,5 à 3 kg par hectare).Cette pénurie est 
à l’origine des difficultés que l’on peut observer dans la sphère économique et commerciale. 
 
Aspects économiques et sociaux : 
 
L’effondrement des récoltes dans les seuls pays produisant des truffes nobles (France, 
Espagne et Italie) et fournissant ces dernières sur le marché mondial, se traduit par un 
déséquilibre structurel de l’offre avec une demande internationale qui ne cesse d’augmenter. 
 
 Le très haut niveau des prix (1000 euros au détail en 2006)  conduit à une situation présentant 
un certain nombre de risques. Ainsi on assiste à des importations importantes à bas prix de 
truffes d’Asie qui se confondent facilement avec les truffes du Périgord, mais qui sont d’une 
qualité gustative très médiocre. L’utilisation d’arômes de synthèse peut conduire à des 
tromperies sur la marchandise.  
 
Les secteurs de la distribution et de la restauration sont touchés par des pratiques douteuses. 
Les producteurs et leurs organisations souhaitent une évolution de la réglementation, 
notamment sur les dénominations officielles, pour que le consommateur ne puisse plus croire 
qu’il achète de la truffe naturelle lorsque ce n’est pas le cas. 
 
Au plan national, l’impact économique annuel  des 10 000 hectares de truffières artificielles 
actuellement en production est d’environ 70 millions d’euros en année moyenne. La filière a 
été marquée dans les années 70 et 80 par un programme incitatif de plantations financés par le 
FORMA, depuis deux protocoles successifs Etat/ Fédération Française des Trufficulteurs 
(FFT) ont permis de préciser les appuis de l’Etat à la filière.  
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Sur  près de 15 000 producteurs, 2500 sont présents régulièrement sur les marchés où ils 
représentent 80% de la production. Ils forment un front uni grâce à l’action  de la FFT qui 
regroupe l’ensemble des producteurs des différentes régions. A l’initiative de la FFT des 
partenariats ont été développés au plan européen tant au niveau des producteurs que de la 
recherche. 
 
Au plan social plus de 1000 emplois directs et indirects, dans des zones souvent défavorisées, 
sont à mettre au crédit de la trufficulture. Les apports de la trufficulture à la vie locale en hiver 
sont déterminants au moment où l’activité touristique générale est quasi inexistante. Enfin la 
trufficulture permet de garder des paysages ouverts et de participer à la prévention contre les 
incendies.  
 
Propositions : 
 
La relance de la production de truffes ne pourra être possible que si une politique ambitieuse 
au plan financier et réglementaire est mise en place au niveau national et européen. Elle 
pourrait faire l’objet du prochain protocole Etat / FFT. 
 
En matière de financement : Un premier volet concerne  la recherche . Le renforcement 
nécessaire du  réseau actuel ,développé par la profession et appuyé par l’INRA, pourrait être 
complété  par la mise en place d’un pôle national de recherche  fondamentale et appliquée. 
 
Un second volet a trait au renforcement de l’encadrement technique de terrain et à la 
formation des trufficulteurs. Les syndicat départementaux placent en priorité absolue le fait de 
pouvoir disposer du concours d’au moins un technicien truffe. 
  
Un  dernier volet concerne les aides directes aux particuliers pour leurs investissements. Sur 
ce point la FFT souhaite, avec ses voisins espagnols et italiens, obtenir de l’Europe la mise en 
place d’une prime de plantation et d’attente accompagnant la mise en place ou la rénovation 
de truffières.  
 
En matière réglementaire, une disposition commune à l’ensemble des producteurs de truffes 
concerne la définition d’un véritable « statut particulier pour la trufficulture ».  
 
Les agriculteurs qui représentent un potentiel de plantation très important, devraient pouvoir 
bénéficier rapidement de dispositions particulières concernant : la question des retraites liées à 
la SMI, le maintien des subventions de la PAC (DPU) aux nouvelles truffières, La mise en 
place de dérogations en matière d’arrachage de vignes, de plantation de portes greffes de 
vigne et d’irrigation en période d’interdiction préfectorale. 
 
En matière commerciale, la protection des truffes naturelles d’origine européenne et l’ opacité  
des transactions commerciales impliquent des évolutions de la réglementation actuelle. En 
effet, il est important que les consommateurs ne puissent pas être facilement abusés par 
l’utilisation du vocable « truffe » dans toutes les préparations dans lesquelles la truffe est 
absente. De plus, la transparence des marchés aux truffes, déjà obtenue sur les marchés de 
détail par l’application de la norme « truffe fraîche », devrait concerner progressivement les 
marchés de gros.    
 
Enfin il conviendrait d’évaluer les risques pour la biodiversité liés à l’importation de truffes 
asiatiques.  
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A) LA PRODUCTION DE TRUFFES: HISTORIQUE ET EVOLUTIONS RECENTES  
 
 
Au tout début du XXème siècle le potentiel de production français était estimé en moyenne à 
plus de 1000 tonnes par an réparti inégalement sur plus de la moitié des départements français 
(voir  annexe 3); en ce début du XXIème siècle le potentiel ne serait plus que de quelques 
dizaines de tonnes, avec pour les trois dernières années une situation catastrophique 
conduisant tout au plus à une production d’une dizaine de tonnes de truffes noires par an. 
 
 
1) L’âge d’or de la truffe au XIXème siècle 
 
L’apogée de la production de truffes en France se situe au cours des trente dernières 
années du XIXème siècle, période qui constitue la référence du potentiel truffier 
français. 
 
Plusieurs spécialistes en la matière s’accordent à dire que l’ouverture du milieu par  la 
déforestation et la mise en culture de la majeure partie du territoire national après la 
Révolution a créé un biotope particulièrement favorable au développement des truffières. En 
effet les opérations massives de reforestation  sont à l’origine de l’explosion de la production 
à la fin du XIXéme siècle ( Voir les célèbres truffières du Mont Ventoux) . 
 
Ultérieurement ce phénomène a été amplifié dans les régions viticoles calcaires où la crise du 
phylloxéra a pu être en partie opportunément compensée par l’extension des truffières sur les 
vignes abandonnées. 
 
 
2) La descente aux enfers du XXème siècle 
 
Tout au long de ce siècle la production a inexorablement diminué, dans un premier temps 
sous l’effet de la diminution brutale de la population des jeunes ruraux, fauchés par la 
première guerre mondiale ; puis par la déprise et les changements culturaux accompagnant 
l’avènement de l’agriculture moderne. 
 
Progressivement le biotope, notamment par sa fermeture, est devenu inadapté au maintien et 
au renouvellement des truffières qui ont progressivement disparu. Les recettes qui marchaient 
avec les anciens agriculteurs dans un contexte différent ne donnaient plus de bons résultats. 
 
A la fin des années 60, face à la crise annoncée, les régions trufficoles se sont mobilisées pour 
tenter d’inverser le processus. De cette époque date le début de la relance, avec des 
programmes importants de plantations qui ont vu le jour dès 1970 avec l’aide du FORMA. 
Dans le même temps le premier congrès international de la trufficulture a été organisé à 
SOUILLAC dans le LOT par la Fédération Nationale de Producteurs de Truffes (FNPT). 
 
L’apparition des plants mycorhizés dès 70 a été une révolution à laquelle beaucoup de gens 
ont cru, mais dans de nombreux cas ils se sont trouvés en difficulté dans des espaces boisés 
renfermant les germes de nombreuses autres espèces de champignons. Un manque de rigueur 
au départ, ainsi que d’une approche trop strictement agricole et productiviste de la 
trufficulture  n’ont pas permis dans plusieurs régions de confirmer totalement ces espoirs. 
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 3) Diagnostic sur la production truffière au début du XXIème siècle : disparition ou 
renouveau ? 
 

Bien que la production des trois dernières années ait été catastrophique suite à 
des conditions climatiques exceptionnelles et que la Recherche ait encore à progresser 
sur des points fondamentaux, il semble cependant qu’il existe des raisons d’espérer. 
 

a) les hommes 
 
L’existence de planteurs passionnés, propriétaires fonciers, qui ont la volonté de produire et 
qui transmettent les savoirs, est fondamentale. Cet aspect humain, cette même volonté de 
produire existent aussi à l’étranger chez nos voisins espagnols et italiens.  
 
 b) La maîtrise technique 
 
Dans de nombreuses régions des techniciens compétents, dévoués et passionnés assurent un 
encadrement de qualité.   
 
La fourniture de plants mycorhizés plus performants, ainsi qu’un développement des 
dispositifs de protection contre les aléas climatiques (arrosages lors des  grandes sécheresses, 
paillage lors des épisodes de gel), devraient améliorer les pratiques culturales actuelles.     
   
Ces dispositifs associés aux approches écologiques récentes permettront de mieux adapter les 
conduites culturales à la complexité des différents biotopes, notamment en fonction de leur 
degré d’ouverture et de colonisation par d’autres espèces. 

 
Les arbitrages entre rénovations et plantations devront être systématiquement repensés en 
fonction des couverts végétaux  pour « ne pas mettre tous les œufs dans le même panier ». 

 
Les agriculteurs qui implanteront des truffières dans leurs parcelles de grandes cultures 
devraient moins souffrir des problèmes de concurrence avec les autres espèces, avec un 
avantage sensible pour ceux des régions propices à T uncinatum, grâce à des techniques 
culturales actuellement mieux maîtrisées pour cette dernière que pour T mélanosporum.  

  
 c) La Recherche 
 
Le cinquième congrès d’Aix en Provence en 1999 montre que si certains secteurs de la 
recherche sur la truffe ont beaucoup progressé (voir l’article de G Chevalier INRA en annexe 
4) notamment sur l’identification des différents types de truffes par des méthodes génétiques, 
il faut reconnaître que les résultats n’ont que très partiellement profité à la trufficulture. 
Cependant les avancées de la biologie moléculaire et des biotechnologies devraient contribuer 
à améliorer encore la qualité des plants truffiers. 
 
Les principales carences de la recherche, listées dans un rapport de la FFT,  concernent le 
déterminisme de l’induction fructifère, car pour progresser il faudra bien un jour maîtriser la 
germination des spores. 
 
Une autre carence concerne la connaissance de l’écosystème truffier. Une meilleure 
compréhension des interactions entre les différents composants du milieu truffier (en 
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particulier bactéries et champignons) est absolument nécessaire si l’on veut trouver des 
pratiques culturales susceptibles d’avantager les truffes «nobles» . 
 
Un chercheur italien M. Bencivenga résume fort bien la situation en affirmant encore 
récemment (1999) que la trufficulture avait connu deux grands succès : 

- Le premier, quand a été découvert la dépendance des truffes envers certaines plantes  
supérieures. 

 - Le second, quand les plants mycorhizés ont été produits à grande échelle. 
 
Le troisième pas important ne sera accompli que lorsque la Recherche sera en mesure de 
garantir une production significative à ceux qui ont effectué des plantations. 
 
 d) L’écologie de la truffe 
 
Les études récentes de biologie moléculaire montrent la très faible variabilité génétique des 
truffes « nobles », d’où leur quasi impossibilité de s’adapter aux changements de biotopes et à 
contrario tout l’intérêt de développer la notion de terroir truffier.  
 
Les chercheurs mettent l’accent sur les tentatives d’utilisation des progrès écologiques pour 
faire évoluer les techniques de culture. En termes concrets, cela veut dire corriger les erreurs 
faites pendant, au moins la dernière moitié du XXème siècle, pour promouvoir une approche 
trop intensive de la trufficulture et  s ‘orienter vers une trufficulture plus écologique relevant 
d’une approche raisonnée et adaptée.  
 
Ne pouvant domestiquer la truffe pour l’adapter à une agriculture moderne dans des milieux 
standardisés, il est indispensable de reconstituer un milieu favorable à l’expression de la 
virulence de ce champignon. Les méthodes de l’agriculture biologique semblent plus adaptées 
à cette problématique, en redonnant un rôle majeur à la biologie et aux qualités intrinsèques 
des sols. 
Les tentatives souvent infructueuses d’introduction de truffes du Périgord en Bourgogne ont 
montré que « la nature reprenait toujours le dessus », puisque  T mélanosporum a 
généralement été supplantée par  T uncinatum, voire  T  mésentéricum, bien mieux adaptées 
au biotope local, avec des espèces ligneuses associées différentes et des formations nettement 
plus fermées. 
 
Le renouveau de la trufficulture forestière prôné par le CRPF de Languedoc Roussillon (voir  
annexe 5) fortement axé sur les réhabilitations et les rénovations des anciennes truffières,  
correspond à une approche nouvelle d’une trufficulture plus empreinte d’écologie, qui reprend 
en fait, nombre de concepts développés au cours du XIXème siècle.  
 

Loin de se faire concurrence, ces deux approches tendent à se conforter 
mutuellement et à se compléter sur le terrain, pour converger vers l’établissement  d’un 
stade de pré bois plus ou moins dense selon les espèces. 
  
 e) Un pari sur l’avenir 
 
Compte tenu de ce qui précède, nombre d’acteurs de la filière et singulièrement les 
producteurs de truffes eux même demeurent raisonnablement optimistes sur l’avenir de la 
truffe en France.  
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4) Evolution de la trufficulture  
 
 
 a) Evolution ou révolution culturelle de la trufficulture agricole ? : 
 

L’analyse de la filière truffe dans la seconde moitié du XXème siècle montre 
qu’elle  a été basée sur une conception erronée de trufficulture, tentant d’assimiler la 
production de truffes à une culture ordinaire de type verger. Cette erreur  a conduit à 
des dérives graves tant en matière de système cultural, économique et administratif. 
 
Sur le plan  cultural, on a souvent appliqué les principes d’arboriculture en pensant d’abord 
aux arbres d’où l’utilisation d’engrais, de désherbants, voire de pesticides, le tout à grands 
renforts de mécanisation. 
  
Le premier effet de ce type d’agriculture est de détruire de nombreux éléments biologiques 
(appauvrissement ou disparition de la faune et de la flore initiales). Le travail en lignes a 
souvent conduit  à détruire les racines des arbres truffiers et à provoquer des contaminations 
par  d’autres champignons du fait de la dissémination de spores. 
   
Sur le plan économique, le principe même de rendement à l’hectare est inadapté, car si l’on 
raisonne bien en densité d’arbres par hectare au moment de la plantation, il faut savoir que 
moins de 20 % de ces arbres ne vont effectivement produire qu’ au bout de 10 à 15 ans après 
leur plantation et que les entrées en production ne sont pas simultanées. 
 
Quant aux rendements ramenés à l’hectare, en phase de production, ils se situent actuellement  
entre 3 Kg et 0,5 Kg par an, selon que l’on est plus ou moins optimiste. Compte tenu de la très 
grande hétérogénéité de ce type de production, les écarts tant dans l’espace que dans le temps, 
peuvent être très  importants. 
 
L’investissement par hectare pour la plantation d’une parcelle agricole en trufficulture, sans 
compter la valeur du terrain, avec clôtures et système d’arrosage dépasse les 10 000 euros. A 
cela il convient d’ajouter dix à quinze ans d’entretien avant l’entrée effective en production 
 
Compte tenu des coûts d’investissement, des durées de mise en production et des aléas de 
production, il n’existe pas d’agriculteurs qui puissent s’installer en trufficulture pure. Pour les 
agriculteurs trufficulteurs dans la majorité des cas il s’agit d’une activité  complémentaire 
d’une activité agricole principale. Cependant on observe de plus en plus des diversifications 
de type agro-touristique basées sur la valorisation de l’activité trufficole. 
 
Pour les propriétaires fonciers, la trufficulture constitue toujours une activité complémentaire, 
cependant dans certains cas elle peut prendre des dimensions relativement importantes.  
 
Sur le plan administratif, la trufficulture est assimilée principalement à une culture pérenne  
de type verger, avec des conséquences peu incitatrices et inégalitaires notamment en termes :  

 
D’assujettissement à la MSA 

 
  D’éligibilité aux aides de la PAC, voire de certains soutiens territoriaux 
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 b) Résurgence de la trufficulture forestière : 
 

Une autre approche de la production de truffes basée sur la réouverture des 
milieux boisés et embroussaillés s’est développée récemment dans la région Languedoc 
Roussillon.  
 
Plusieurs initiatives non coordonnées au départ se sont appuyées sur la redécouverte et la mise 
en application des écrits et des pratiques  des forestiers du XIXéme siècle. 
 
Sur le plan de la trufficulture forestière, quelques expériences de réouverture raisonnée 
d’anciennes truffières ont été réalisées et ont donné très rapidement des résultats significatifs 
de reprise de production. C’est ainsi qu’ont été remis à jour des banquettes anciennement 
plantées en vignes et en vergers, semblant accréditer la thèse de synergies entre la truffe et un 
certain nombre de cultures pérennes. 
 
De plus ces rénovations comportent des dimensions  paysagères  et prévention contre les 
incendies incontestables, notamment en milieu méditerranéen. 
 
Sur le plan économique, l’investissement initial, constitué essentiellement par du travail et 
accessoirement par la mise en place de dispositifs d’arrosage est rentabilisé rapidement par 
une mise en production plus rapide. L’écueil le plus important réside dans la difficulté pour 
accéder au foncier. Les prix des friches ont tendance à exploser dans cette région. 
 
Compte tenu du manque de recul, il n’est pas possible de mesurer la durabilité de la 
production des truffières rénovées. Par ailleurs les sylviculteurs trufficoles préparent l’avenir 
en procédant à la mise en place de chênes truffiers dans les parcelles agricoles en déprise en 
particulier dans les vignes qui ont fait l’objet de plans d’arrachage. 
 
Sur le plan administratif, la trufficulture forestière pourrait relever du régime forestier, 
cependant quelques cas ont été traités par les MSA locales en tant que verger ou même 
comme une culture maraîchère créant ainsi de graves difficultés financières  aux intéressés.  
 
Il est essentiel que ces différents cas soient analysés en détail et que la  question du statut 
social des producteurs de truffes  soit clairement tranchée dans un avenir proche. 
 
 c) complémentarité des deux approches : 
 
Plantations de nouvelles parcelles et rénovation de truffières anciennes devraient constituer 
dans l’ensemble des régions les pôles du renouveau de la production nationale. 
 
Cependant dans quelques cas encore trop rares, ce sont les mêmes producteurs qui concilient 
ces deux approches au sein de leurs terroirs villageois. Ces exemples pourraient être plus 
largement suivis, car il existe des milliers d’hectares de terrains truffiers et de truffières qui 
n’attendent « qu’une main intelligente pour en retirer des richesses incalculables » .  
 
En conclusion, les évolutions récentes de la trufficulture à la fois agricole et forestière, 
montrent des points de convergence sur les plans techniques, économiques et 
administratifs. Il convient donc de prendre les mesures nécessaires pour que soient levés 
les obstacles qui freinent le renouveau de la production de truffes en France. 
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5) Une forte régression des superficies trufficoles depuis 1960 : 
 
Les données chiffrées dont nous disposons sont essentiellement des estimations qui doivent 
être interprétées avec prudence, mais elles permettent cependant de distinguer quelques 
grandes tendances. 
 
L’étude « bilan de la filière truffe en France » de 1992 réalisée par Bio Market Research, celle 
sur « l’état des connaissances de la production de truffe »de 2002 réalisée par l’INRA, ainsi 
que celle de la FFT de fin 2005 sur  «l’impact socio économique de la trufficulture » font le 
point des évolutions depuis le milieu du XX ème siècle jusqu’à nos jours. 
 
 a) Les évolutions nationales : 
 
Le déclin amorcé au début du siècle dernier s’est accéléré au début des années 70 et la 
production a diminué par paliers successifs (voir annexe 6a). Au début des années 60 elle était 
estimée pour la truffe du Périgord à une centaine de tonnes, dans les années 70 elle se situait 
autour de 50 tonnes et dans les années 80 elle n’était plus  que de 27 tonnes.  

 
Par contre le mouvement semble se stabiliser dans les années 90 avec un potentiel beaucoup 
plus faible mais qui a cessé de diminuer.  
 
Enfin la production de l’année 2002/2003 (Environ 40 tonnes de truffes du Périgord pour plus 
de 55 tonnes toutes espèces confondues) considérée comme une année climatique normale, 
met en lumière l’augmentation actuelle du potentiel national. Le biais dû aux accidents 
climatiques conjoncturels de ces trois dernières années tend  à occulter cette tendance lourde. 

 
 Cette diminution de la production jusque dans les années 90 est directement liée à la 
diminution des superficies des forêts truffières naturelles (80 000 ha en 1970 et 35 000 ha en 
2000) et des plantations de plus de 30 ans (10 000 ha en 1970 et 1000 ha en 2000). Malgré le 
plan de relance de 1970,  les nouvelles plantations en production (5000 ha entre 10 et 30 ans 
en 2000) ont été loin de compenser la disparition progressive des surfaces depuis le début du 
XX éme siècle (voir annexe 6b). 

 
Cependant les plantations réalisées depuis les années 90 ne font que commencer à produire.  
En 2005, les surfaces des plantations de moins de 10 ans passent à près de 8000 hectares, 
alors que celles des plantations de 10 à 30 ans dépassent les 10 000 hectares (voir annexe 7).    
 
L’accélération du rythme des plantations depuis 10 ans avec plus de 900 hectares par an,  le 
moindre abandon des plantations de la décennie précédente et l’amélioration des 
performances des truffières les plus récentes, permettent de prévoir un rebond de la 
production en phase avec le redressement  du potentiel trufficole national. 
 
 
La liaison étroite entre production et superficies plantées, associée à des temps  de latence très 
longs entre  plantation et  récolte, montre l’importance vitale des soutiens qu’il faut apporter 
aux planteurs dans les 15 premières années de plantation, que ce soit  en termes 
d’encadrement technique ou d’appui financier. 
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b) Les évolutions régionales : 
 
Les zonages régionaux : 
 
- En 1889, A Chatin, auteur d’un ouvrage célèbre sur la truffe, répartissait la cinquantaine de 
départements producteurs de truffes en deux grandes zones(voir annexe 3) :  
 Mélanosporum ( Périgord) pour ceux du Centre Ouest, du Sud Ouest et du Sud Est. 
 Uncinatum (Bourgogne) pour ceux du Centre Est. 
 
- Pour la période 1990 2000, au cours de laquelle le potentiel productif national semble avoir 
touché le fond, le SCEES ne recense plus qu’une vingtaine de départements situés 
principalement dans le Sud Est et le sud Ouest (voir annexe 8). 
 
- En 2005 la FFT distingue 4 grandes régions pour une quarantaine de départements (voir 
annexe 9) 
 
 Le Centre Ouest comprenant le Poitou-Charentes et le Centre  
 Le Sud Ouest : Aquitaine, Midi-Pyrénées, Limousin 
 Le Sud Est : Languedoc-Roussillon, PACA, Rhône-Alpes 
 Le Centre Est :Bourgogne, Franche Comté, Champagne-Ardennes,Lorraine,Auvergne. 
 
 
Evolutions régionales des années 60 aux années 90 
 
Au début des années 60, pour la truffe du Périgord, la part de la région Sud Ouest dans la 
production était de 40% contre 60% pour le Sud Est. Depuis cette période le déséquilibre s’est 
accentué très régulièrement au détriment du Sud Ouest qui représentait moins de 10%  contre 
90% au Sud Est en fin de période ( voir annexe 10). 
 
Les  deux régions ont bénéficié à un même niveau du plan de relance subventionné par le 
FORMA entre 70 et 85. Les plantations dans le Sud Ouest ont été réalisées au début du 
programme, alors que celles du sud Est, plus tardives, ont profité de la progression des 
connaissances acquises durant la décade 70 (voir annexe 11). 
 
A partir des années 80 le matériel végétal a été de meilleure qualité et les planteurs ont 
amélioré leurs techniques. La production actuelle de truffe provient surtout de la deuxième 
génération de truffières installées de 1980 à 1986 surtout dans les départements du Sud Est. 
 
Les autres régions, plus marginales, ont subi sur cette période  les mêmes évolutions que le 
Sud Ouest pour  T mélanosporum. 
 
Les  évolutions récentes : 
 
 Elles peuvent être saisies par la mise en perspective pour chaque région de la production 
commercialisée en 2002/2003 (considérée comme une année normale reflétant le potentiel 
réel de production), avec la répartition régionale des surfaces des plantations de plus de 10 à 
30 ans et celles de moins de 10 ans observée en 2005 (Voir annexe 12). 
 
La comparaison des productions et des surfaces est effectuée à l’aide de pourcentages. 
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Dans un premier temps la production de truffe du Périgord est analysée en tant que telle, en 
excluant la région Centre Est concernée de façon marginale par cette espèce. 
 
La production de truffe du Périgord pour l’année de référence est de 39 tonnes, avec des 
superficies de 10.016 ha pour les parcelles de 10 à 30 ans et de 7753 ha pour les parcelles de 
moins de 10 ans pour l’année 2005. Les répartitions respectives entre les trois régions sont les 
suivantes :      
   Production  Plantations  Plantations 
       de 10 à 30 ans  de moins de 10 ans 
 Sud Ouest      : 21,5 %  : 20,2 %  : 23 %  
 Sud Est          : 76,6 %  : 73,3%  : 65,5 % 
 Centre Ouest :   1,9 %  :  6,5%   : 11,6 % 
 
La prédominance actuelle du Sud Est, expliquée en partie par la meilleure efficience du 
FORMA, devrait progressivement diminuer en faveur notamment du Centre Ouest, revenu 
récemment à la trufficulture et qui fait preuve d’une forte dynamique. Le Sud Ouest devrait 
progresser légèrement dans les prochaines années. 
 
Dans un second temps les productions relatives à l’ensemble des espèces sont étudiées en 
regroupant les productions de tuber mélanosporum, brumale et aestivum  pour le Sud Ouest, 
le Sud Est et le Centre Ouest, puis celles de tuber uncinatum et mésentéricum pour le Centre 
Est (sachant que pour ces dernières et aestivum la récolte est souvent faite dans les bois. 
 
La production totale de truffes toutes espèces confondues pour l’année de référence est de 
56,26 tonnes, avec des superficies de 10 286 ha pour les plantations âgées de 10 à 30 ans et de 
7968 ha pour les plantations de moins de 10 ans. Les répartitions entre les quatre grandes 
régions sont les suivantes : 
   Production  Plantations  Plantations 
       de 10 à 30 ans  de moins de 10 ans 
 Sud Ouest       : 18 %   : 19,6 %  : 22,3 %  
 Sud Est           : 74 %   : 71,4 %  : 63,7 % 
 Centre Ouest :  1,5 %  :   6,3 %  : 11,3 % 
 Centre Est :  6,5 %  :   2,7 %  :   2,7 % 
 
La prise en compte des paramètres production et surfaces toutes espèces confondues fait 
apparaître : 
 Le Centre Ouest en croissance rapide avec une forte dynamique 
 Le Sud Ouest avec une dynamique soutenue 
 Le Sud Est avec une diminution sensible de son potentiel et une dynamique à la baisse 

Le Centre Est avec une diminution forte mais avec une stabilisation de son potentiel. 
 
Les évolutions constatées dans les chiffres sont globales et devraient certainement être 
affinées au niveau d’entités géographiques plus restreintes, de plus elles concernent une 
situation passée. Cependant ces évolutions ne paraissent pas en contradiction avec les 
observations de la mission au niveau du terrain. 
 
Toutefois, grâce à l’action des acteurs de la filière, toutes les régions ont pris conscience de 
l’importance vitale de développer des programmes ambitieux de plantation et de rénovation, 
enfin on constate un redéploiement dans la périphérie des régions traditionnelles (annexe 13).   
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B) ASPECTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX DE LA FILIERE TRUFFE : 
 
1) Un marché national et mondial en déficit structurel 
 
L’effondrement de la production tout au long du siècle dernier s’est traduit par une incapacité 
récurrente de nos marchés à répondre aux besoins nationaux, européens ou internationaux. 
 
Depuis longtemps des importations essentiellement espagnoles et italiennes permettaient de 
combler le déficit et de réguler les prix, mais la diminution de la production européenne face à 
une demande internationale forte a contribué à une envolée des prix et à l’arrivée d’autres 
types de truffes notamment chinoises. 
 
Depuis la fin des années 70, l’effondrement de la production conjugué à une demande qui n’ a 
cessé d’augmenter se traduit par une hausse tendancielle des prix qui s’accélère ces dernières 
années (1000 euros au détail en 2006). Quelques rares bonnes années permettent simplement 
de calmer un mouvement qui semble irréversible sur le long terme (voir annexe 14a et 14b). 
 
  Ces évolutions conduisent de plus en plus à une concurrence déloyale au détriment des 
productions nationales européennes menacées de disparition et parfois à des pratiques 
commerciales douteuses, voire frauduleuses, tout aussi néfastes et préjudiciables aux 
opérateurs économiques de la filière. 
 
2) Organisation de la mise en marché  dans la filière truffe 
 
La commercialisation de la production truffière est marquée traditionnellement par une 
certaine opacité des transactions, que se soit dans des cadres informels comme la vente directe 
ou dans le cadre de marchés de gros réguliers organisés dans les grandes zones de production. 
 
En parallèle se développent de plus en plus des marchés de détail organisés par les 
producteurs qui veillent à la transparence, à l’information des consommateurs et à l’affichage 
des espèces et des prix. Ils permettent aux particuliers de pouvoir acheter des produits de 
qualité garantis, mais les prix y sont  plus élevés que sur les  marchés traditionnels. 
 
Depuis la mise en place en 1996 de la norme « truffes fraîches » à l’initiative de la FFT, après 
un accord interprofessionnel INTERFEL en cours de renouvellement, les marchés ont pu 
disposer d’un cadre réglementaire contribuant à l’indispensable moralisation des transactions. 
 
En effet, la raréfaction de l’offre de produits conduit à une envolée des prix qui aiguise bien 
des appétits. C’est ainsi que nous avons pu être les témoins involontaires sur des marchés de 
gros, de ventes de produits de mauvaise qualité ou de tromperie sur la marchandise à des 
acheteurs visiblement novices en la matière.  
 
Les secteurs de la distribution et de la restauration sont également touchés par des pratiques 
douteuses, favorisées par des réglementations inadaptées au contexte actuel de grave pénurie. 
Des risques de tromperie et de confusion liés, entre autre, à des utilisations d’arômes de 
synthèse, guettent les consommateurs peu au fait des subtilités en matière de dénominations 
officielles. Ces situations à risque inquiètent de plus en plus les producteurs et ils souhaitent 
une évolution de la réglementation sur les arômes, pour que le consommateur ne puisse plus 
croire qu’il achète de la truffe « naturelle » lorsque ce n’est pas le cas. 
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3) Impact économique de la trufficulture 
 
L ’évaluation chiffrée qui suit repose sur les données fournies par l’étude socio-économique 
FFT de 2005 sur  et sur les hypothèses suivantes : 
- Une Production totale de 45 tonnes dont 30 tonnes de truffes noires, pour une superficie 
plantée de 17 000 ha dont 7000 ha de moins de 10 ans. 
 
- Un rythme de plantation  de 1000 ha par an, légèrement supérieur à ce que l’on observe sur 
le terrain aujourd’hui, permettant d’ augmenter le potentiel actuel de 3000 ha en dix ans, (à 
condition que les plantations actuelles de plus de 10 ans ne diminuent que de moitié). 
 Le calcul économique suivant  correspond  donc à un « système quasi stationnaire ».   

 
Coûts induits amont de la filière : 1,9 millions d’euros 
- Recherches et expérimentations : 0,4 million d’euros 
- Techniciens et formateurs : 1 million d’euros 
 - Autres activités : 0,5 million d’euros 

 Coût direct annuel pour les producteurs : 16,4 millions d’euros ( voir annexe 14c) 
- Investissements annuels : travaux de préparation du sol et de plantation, coût des      
plants, soit un total de 6,8 millions d’euros. 
- Entretien des truffières « en attente de production » : 3,8 millions d’euros. 
- Entretien des truffières et récolte : 6,8 millions d’euros. 

 
 Valeur des truffes récoltées : 23 millions d’euros répartis comme suit : 

- truffes noires : 20 millions d’euros 
- autres truffes :   3 millions d’euros 
Effets induits avals de la filière : 26 millions d’euros dont : 
- Marchés et commercialisation : 0,5 millions d’euros 
- Transformation : 23 millions d’euros 
- Tourisme et agrotourisme : 2 millions d’euros 
- Autres effets :0,5 millions d’euros. 

 
Soit un total général de 67,3 millions d’euros pour une récolte totale  de 45 tonnes (dont une 
trentaine de tonnes de truffe noire). 
  
Ce total dépend fortement de la production annuelle, ainsi pour une production de 60 tonnes 
correspondant au potentiel retenu dans notre estimation actuelle le total augmente de 16 
millions, soit un total de 83,3 millions d’euros. Par contre pour une récolte de 30 tonnes, le 
total diminue également de 16 millions, soit un total de 50,3 millions d’euros. 
 
Dans ces différentes hypothèses il est intéressant de constater l’extrême sensibilité du résultat 
en fonction de la valeur des truffes récoltées, qui passe de 23 millions à 31 millions pour une 
bonne récolte, à 15 millions pour une récolte médiocre. Dans ce dernier cas la récolte ne 
couvre pas les coûts directs des planteurs qui sont de 16,4 millions d’euros et qui restent fixes 
quelle que soit la production de l’année.  
 
L’étude de la FFT montre l’impact non négligeable de la trufficulture sur l’économie de zones 
souvent déshéritées, elle montre également la fragilité économique de la filière et le besoin 
d’un programme ambitieux pour regagner les parts de marché perdues au fil des ans. Le 
prolongement des tendances actuelles ne permet que le maintien d’un potentiel  insuffisant.   
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4) Les financements de la filière : 
 
  a) Les aides directes 
 
Par rapport à la période allant des années 70 au milieu des années  80, qui a vu la réalisation 
d’un programme très incitatif de plantations truffières financé par l’Etat et dont le FORMA 
avait été l’instrument efficace avec près de 3500 ha subventionnés en 15 ans, la période qui a 
suivi et qui se prolonge encore aujourd’hui apparaît bien pauvre. 
 
 Il n’est pas inutile de constater que les départements qui « tirent leur épingle du jeu » en 
année climatologique normale, sont aussi pour la plupart ceux qui avaient fait l’objet de 
concours du FORMA. 
 
Plus récemment, les aides directes aux investissements trufficoles qui ont permis de maintenir 
un minimum de surfaces, proviennent surtout des collectivités territoriales (Conseils 
Régionaux et Généraux). Elles s’adressent en général à l’ensemble des trufficulteurs quelque 
soit leur statut (agriculteurs ou non)  
  
Ces aides, lorsqu’elles existent, varient selon les régions et les départements, avec un 
plafonnement global en subvention et des fourchettes qui sont fonction des superficies. 
 
Au niveau national, le protocole Etat / FFT précédent ne concernait que des agriculteurs dans 
les régions ayant adopté un CTE avec un volet trufficole, éventuellement relayé aujourd’hui 
par un CAD du même type. 
 
Au plan européen, les aides directes interviennent éventuellement en complément des 
dispositifs agricoles actuels dès lors qu’elles sont prévues dans les DOCUP régionaux, 
cependant elles prennent fin cette année. 
 
Aujourd’hui, seul un  programme ambitieux, s’adressant à tous les producteurs sans 
exception, pourra   relancer significativement la production européenne. 
  
  b) Les aides aux structures : 
 
Les interventions de l’Etat sont déclinées dans le cadre du protocole actuel, avec le 
financement au plan national d’actions de coordination (38 000 euros par an)  et d’études  par 
l’ ONIFLHOR devenu VINIFLHOR.  
  
Au plan régional, l’office intervient en cofinancement avec certaines régions ayant 
contractualisé leur Contrat de plan, dans d’autres cas les régions interviennent seules. Les 
actions concernent essentiellement l’expérimentation régionale, ainsi que la diffusion des 
techniques et les actions de formation (environ 100 000 euros par an pour 5  régions par          
l ’ONIFLHOR)  
  
Les fonds européens peuvent éventuellement cofinancer certaines actions en fonction des 
dispositions spécifiques à chaque DOCUP régional 

 
c) Des besoins nouveaux liés à une évolution climatique préoccupante : 
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Sur la dernière décennie les « mauvaises années », dues à des écarts climatiques saisonniers 
de plus en plus marqués, avec des sécheresses accentuées à la fin du printemps et en été ainsi 
que des épisodes de gel souvent profond en hiver, semblent se succéder de plus en plus 
rapidement. Les années normales deviennent l’exception et vice versa. 
 
La prise en compte de ces nouveaux aléas demande davantage de moyens notamment pour 
apporter les arrosages juste nécessaires au maintien de la production en période de forte 
sécheresses, les paillages des sols pour protéger les truffes du gel lors des hivers rigoureux 
ainsi que des clôtures pour éviter les dégâts de sanglier ou les vols. 
 
Ces dispositifs impliquent des investissements accrus en termes financiers, mais aussi en 
temps de travail supplémentaire. Ils devront être pris en compte dans les négociations du 
prochain protocole qu’il serait souhaitable de mettre en œuvre pour les années à venir.  
 
5) L’organisation des producteurs de la filière 
 
Le nombre de trufficulteurs se situerait autour de 15 000, par contre  on estime entre 2000 et 
2500  le nombre d’acteurs régulièrement présents sur le marché et qui assureraient  80 à 85 % 
de la production française. Peu organisés par le passé, ils présentent aujourd’hui un front uni.  
 
Si le premier congrès international de la trufficulture s’est tenu dès 1970 à SOUILLAC dans 
le LOT à l’initiative de la FNPT, il a fallu attendre fin 1996 pour que l’ensemble des 
organisations représentant les producteurs de truffes réparties principalement entre la FNPT et 
le GPNT fusionnent au sein de la  Confédération Nationale des Producteurs de Truffes, 
devenue ensuite la Fédération Française des Trufficulteurs ( FFT).  
 
La structuration de la profession au niveau national a permis aux pouvoirs publics de disposer 
d’interlocuteurs organisés, ce qui n’avait pas toujours été le cas par le passé. Deux protocoles 
ont pu être conclus avec l’Etat, le dernier signé en 2001 avec le ministre de l’époque se 
termine cette année. 
 
 Au plan européen l’organisation par la FFT du congrès d’Aix en Provence en 1999 a permis 
une prise de conscience de la communauté d’intérêt des trufficulteurs européens, regroupés 
dans un premier temps au sein du Groupement Européen Tuber (GET). 
 
Le Groupement Européen Truffe et Trufficulture (GETT) a remplacé en 2004 le GET 
informel par une union de fédérations et a mis en place l’année suivante un Consortium  en 
Réseau de développement et de recherche Européen Truffe et Trufficulture (CRETT)    . 
 
Pour faire face au déficit de production européenne, le GET a établi et diffusé en 2002 un 
programme européen de relance pour la trufficulture, suivi en 2004 par un programme de 
recherches coordonnées pour développer la trufficulture proposé par le GETT. 
 
Le regroupement des trufficulteurs au sein d’instances nationales et européennes uniques 
constitue un atout important dans les négociations avec les décideurs nationaux et européens, 
de plus il devrait permettre d’assurer une utilisation optimale des fonds destinés à la recherche 
et à la relance de la production. 
 
Enfin la mission a constaté lors de ses visites sur le terrain le fort dynamisme  des différentes 
associations, syndicats et fédérations tant au niveau local que départemental et régional. 
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6) L’impact social de la trufficulture : 
 
 a) l’effet sur l’emploi : 
   
Dans son étude de 2005, qui sert de référence pour ce chapitre sur l’impact social, la FFT 
estime que l’effet direct sur l’emploi ( animation amont, travail de plantation, d’entretien et de 
récolte dans les truffières) représente actuellement 550 équivalents temps plein. 
 
L’effet indirect sur l’emploi que ce soit sur les activités amont de fourniture de biens et 
services (formation, pépinières ..) ou sur celles de l’aval ( commercialisation, transformation, 
restauration, tourisme, édition ..) représente  plus de 450 équivalents temps plein. 
 
Soit un impact total de plus de mille emplois dans des zones souvent très défavorisées qui 
sont à rattacher à la trufficulture. 
 
 b) l’impact sociétal direct : 
 
Au cours des dernières années la trufficulture est sortie de la confidentialité pour devenir un 
facteur de cohésion sociale et de rapprochement entre individus de toutes les couches de la 
société, permettant de faire revivre  la vie locale. 
 
Cette intégration sociale se constate dans l’engagement d’un public de passionnés dans les 
structures professionnelles assurant la promotion et la défense de la trufficulture dans sa 
diversité régionale. 
  
L’apport de la trufficulture à la vie locale présente un intérêt tout particulier en hiver 
au moment où l’activité touristique générale est minimale, voire inexistante. Les marchés 
aux truffes hivernaux permettent de faire vivre les commerces et l’hôtellerie  dans des 
endroits souvent très reculés.  
 
Une restauration de très haut niveau est entrain de se développer et se spécialiser autour de la 
cuisine de la truffe, attirant une clientèle aisée qui vient souvent de loin et qui constitue une 
nouvelle clientèle  sur les marchés de détail. 
 
Les fêtes de la truffe souvent associées aux marchés aux truffes drainent un public de plus en 
plus averti. Les conférences prennent de l’ampleur et contribuent au renom de la trufficulture. 
 
 c) Impact sociétal indirect : 
 
Plusieurs producteurs agriculteurs se lancent dans l’agrotourisme au titre de la diversification.  
Le tourisme se développe à partir de maisons de la truffe qui se développent dans toutes les 
régions (Aveyron et Meuse pour les plus récentes)  et assurent la promotion des truffes locales 
tout au long de l’année. 
 
L’effet de la trufficulture sur l’environnement permet de garder des milieux ouverts et 
accueillants ; elle  participe au maintien des paysages traditionnels qui font le charme de nos 
contrées. 
 
Enfin les truffières constituent des moyens de lutte contre les incendies, notamment les  
truffières en zone méditerranéenne constituent des pare feux peu coûteux très efficaces.  
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C ) PROPOSITIONS : 
 
En fonction des éléments d’analyse développés précédemment, la croissance de la 
production truffière en France pourrait être favorisée par des mesures en matière de 
financement et de réglementation ; ces dernières feraient l’objet d’un nouveau protocole 
Etat / FFT plus complet que le protocole précédent actuellement en cours d’achèvement.  
 
1) Propositions en matière de financements : 
 
  La mise en place des nouveaux dispositifs de financements européens et nationaux 
pour la période 2007 -  2013, dans le cadre du RDR via le FEADER dans le premier cas ou 
dans le cadre du nouveau CPER pour l’Etat et les collectivités territoriales, plaide pour la 
définition et la mise en place rapide d’un plan de relance de la trufficulture au niveau national. 
 
 a) Recherche 
 
 Un premier volet devrait selon nous concerner la recherche fondamentale et la 
recherche appliquée.  
 
Dans ces deux secteurs, compte tenu des besoins exprimés par les différents partenaires, 
l’effort devrait être maintenu et amplifié, avec pour corollaire une coordination étroite et 
un travail en réseau associant trufficulteurs, techniciens agricoles et forestiers, 
ingénieurs de recherche et universitaires. Avec une liaison forte avec nos partenaires du 
réseau européen par le biais du CRETT. 
 
En effet les trufficulteurs mesurent toutes les lacunes dans les connaissances de base pour une 
trufficulture plus rationnelle et  commencent à douter des organismes de recherche qui leur 
paraissent n’avoir que peu progressé depuis trois décennies. Ils ont aussi pris conscience du 
gâchis de crédits européens que représentent des programmes identiques, non coordonnés 
entre les différents Etats et sans retombées pratiques pour eux tous alors que la production 
s’effondre. 
 
Le comité national de pilotage est, à contrario, l’exemple d’un outil de coordination efficace, 
tout comme les réunions de techniciens truffes, chaque année, avec un coordonnateur national 
(JM OLIVIER). 
 
Les trufficulteurs ont bien compris la nécessité de faire progresser les connaissances 
fondamentales, mais ils veulent que ces recherches ne soient pas menées sans eux, ils veulent 
participer aux choix des priorités, aux orientations, à la détermination des cahier des charges, 
et au suivi opérationnel des programmes. Bref ils souhaitent que la recherche soit 
effectivement au service du développement. 
 
Ils souhaitent continuer l’expérimentation menée directement par eux et les techniciens 
chargés de la trufficulture qui améliore peu à peu l’efficacité des truffières en production, 
avec l’appui méthodologique des chercheurs de l’INRA et de l’université. 
 
Le nécessaire remplacement des chercheurs qui partiront à la retraite sur cette période doit 
être impérativement assuré en particulier au niveau de l’INRA. A cet effet des étudiants 
devraient être incités à soutenir de thèses dans les domaines évoqués précédemment.  
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En liaison avec toutes les équipes des régions trufficoles, une coordination des moyens 
(INRA, Université, ENGREF …) et des thèmes de recherche (génome, forêt, interactions 
microbiennes …) sur le site de   Nancy pose la question de la constitution éventuelle d’un 
pôle de recherche et de développement dédié à la truffe, tête du réseau national, qui serait 
partie intégrante du CRETT. 
 
 
 b) Encadrement technique et formation 
 
 Un second volet à trait au renforcement de l’encadrement technique de terrain et 
à la formation des trufficulteurs, qui constitue un relais essentiel entre la recherche et le 
développement dans le cadre d’un travail en réseau ( appuyé par l’INRA).  
 
La relance de la trufficulture passe par un appui de proximité apporté aux nouveaux 
trufficulteurs, à proximité de leurs parcelles. Chaque syndicat départemental devrait pouvoir 
disposer d’un technicien « trufficulture » financé par les organisations de trufficulteurs, mais 
rattachés pour sa bonne formation à un organisme disposant d’un certain volume de personnel  
(Chambre d’Agriculture, CRPF, etc..). 
  
Les besoins en  matière d’animation et de formation sont importants et en croissance forte. 
Les techniciens en place ont du mal à faire face aux demandes d’appui dans leur zone 
d’activité. Ces demandes qui émanent entre autre de plus en plus du secteur agricole, mais 
également de départements et de régions limitrophes « orphelines » de tout encadrement. 
 
Les chambres régionales et départementales d’agriculture, ainsi que les Centres Régionaux de 
la Propriété Forestière (CRPF) qui fournissent déjà des techniciens truffes dans plusieurs 
régions et départements doivent comprendre l’importance de la production trufficole pour 
l’agriculture et la forêt. A cette fin un véritable partenariat doit être coordonné au niveau 
national par la FFT avec l’ Assemblée Permanente des Chambres d’Agriculture (APCA) et le 
Centre National de la Propriété Privée Forestière (CNPPF).   
  
La mission a pu constater l’impact positif de l’assistance individuelle apportée par les 
techniciens truffes aux trufficulteurs, des voyages d’étude organisés par les syndicats locaux 
avec le concours des techniciens entre  trufficulteurs de différentes régions et l’intérêt des 
échanges d’expériences qu’ils permettent. 
 
Elle a pu également constater sur le terrain le dynamisme et la solidarité des techniciens et des 
responsables qui avaient eu la chance de pouvoir suivre  le premier cours supérieur de 
trufficulture, conçu par la FFT il y a cinq ans avec le concours de l’ENSA de Montpellier. 
Formation de six semaines étalées sur deux ans. Expérience riche que souhaite renouveler la 
FFT,  éventuellement en collaboration avec les partenaires européens du GETT.  
 
  

L’ensemble des associations, des syndicats et des fédérations départementales et 
régionales ont insisté sur ce renforcement de l’encadrement et de la formation qui leur 
paraît constituer la priorité des priorités.  
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 c) Aides directes aux investissements 
 
 Un troisième et dernier volet concerne les aides directes aux particuliers 
notamment dans leurs investissements. 
 
L’examen du  protocole précédent montre que les aides directes aux investissements, de par 
leurs modalités (CTE), ne concernaient en fait que les agriculteurs. La FFT souhaite que 
l’ensemble des trufficulteurs soient traités sur un pied d’égalité dans le cadre du prochain 
protocole. 
 
En effet, au-delà de leur volonté de produire des truffes de qualité, les trufficulteurs assurent 
plusieurs tâches d’intérêt général : 
 
  - Maintien d’une présence humaine dans des zones défavorisées 
 
  - Contribution à la vie économique locale 
 
  - Entretien des paysages et prévention contre les incendies 

 
- Préservation et développement du patrimoine gastronomique et touristique   
régional notamment en période hivernale   

 
A ce titre la FFT souhaite obtenir de l’Europe, sur un programme 

communautaire partagé avec nos voisins espagnols et italiens, l’établissement d’un 
véritable programme d’incitation au développement de la trufficulture. 
 

Il s’agit de la mise en place d’un mécanisme simple de prime de plantation et d’attente 
pour restaurer la capacité de production européenne. 
 
L’objectif est de redonner à l’Europe une production au moins à la hauteur des besoins des 
marchés nationaux, en incitant de nombreux propriétaires fonciers à planter  des arbres 
truffiers. Cet appui est indispensable car il faut attendre entre dix et quinze ans pour que les 
plantations produisent. 
 
Une « prime de plantation et d’attente » (PPA) communautaire pourrait être accordée pour 
accompagner la mise en place d’une plantation (80 arbres sur ½ Hectare environ) dans le 
temps. Son versement pourrait être étalé sur une dizaine d’années et soumis à des contraintes 
d’adhésion et de suivi par une organisation européenne de producteurs agrée. Son montant 
serait d’environ 5000 euros.  
 

Une prime du même type pourrait être mise en place pour inciter à la rénovation des 
anciennes truffières, avec des montants et des modalités adaptés selon les travaux à effectuer. 

 
Les collectivités territoriales et les Etats pourraient abonder ces dispositifs par des aides 
complémentaires.  
 
 Ces aides seraient ciblées en priorité sur les régions traditionnellement 
productrices, caractérisées par des sols pauvres et des phénomènes de déprise 
importants. 
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Cependant, les agriculteurs touchés par des crises structurelles profondes du type de celle de 
la viticulture actuellement pourraient aussi être incités à effectuer une reconversion partielle 
de leur exploitation vers la trufficulture par l’attribution de la PPA en complément aux plans 
d’arrachage si les sols se révélaient favorables. 
 
Pour les autres régions, moins défavorisées en matière de qualité de sols, qui ont souvent vu 
leurs truffières traditionnelles détruites par des défrichements et des mises en valeur par des 
grandes cultures de type céréales, les propriétaires fonciers éligibles aux primes de la PAC, 
devraient pouvoir conserver leurs Droits à Paiement Unique (DPU) lorsqu’ils réimplantent 
des essences forestières notamment truffières, sous certaines conditions environnementales. 
 
Un soutien administratif devrait être apporté à l’organisation professionnelle pour l’aider à 
faire aboutir cette demande auprès des autorités communautaires qui mettent en avant la 
nécessité de modification s réglementaires. 
 
 
2) Propositions en matière réglementaire : 

 
Pour qu’une réglementation soit efficace il est indispensable qu’elle soit bien adaptée 

aux problèmes qu’elle est sensée traiter (ce qui n’est pas toujours le cas aujourd’hui). 
 
 
 a) Aspects production :  
 
Dispositions communes 
  
Ce qui frappe aujourd’hui c’est l’incertitude du statut du producteur et de la production de 
truffe. Suivant que l’on considère les aspects fiscaux, les cotisations sociales, ou le problème 
des retraites la situation peut varier fortement selon les départements et parfois conduire à de 
véritables catastrophes économiques. 
 
Sous certains aspects la  trufficulture est assimilée à une production de type verger agricole, 
alors que dans d’autres cas elle est assimilée à la sylviculture. En réalité la trufficulture relève 
sous certains aspects à la fois de l’une et de l’autre et mériterait un régime social et fiscal 
approprié. 
 
 Pour la FFT il est essentiel de bien comprendre que : 
 

« La trufficulture, c’est conduire ensemble pendant quelques décennies, des binômes 
arbres/champignons, et il faudrait que les régimes fiscaux et sociaux collent bien aux diverses 
phases d’une plantation à vocation truffière : 
 

- Phase d’attente (dix ans au moins depuis l’implantation ) : la plantation est 
improductive. 
- Phase des premières truffes  récoltées (quelques années) : la plantation produisant 
très partiellement ponctuellement (mais il arrive qu’elle ne produise jamais). 
- Phase de récolte « normale » qui est toujours partielle, mais attention aux années 
anormales, sans production pour des raisons climatiques (sécheresse, gel …). 

 - Phase de déclin et  arrêt de la production ( selon les cas entre 20 et 100 ans). » 
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Sur le plan fiscal, grâce à l’initiative de la FFT la situation a  évolué en 2005 et 2006, 

puisque : 
 
L’article 43 de la loi du 23 février 2005 pour le développement des territoires ruraux institue, 
à compter du 1er janvier 2005, une exonération de l’impôt foncier sur les terrains non bâtis 
pour les nouvelles plantations effectuées depuis cette date pendant les cinquante premières 
années de semis, de la plantation ou de la replantation . 
 
L’article 52 de la loi du 6 janvier 2006 sur l’orientation agricole (inséré au 2 de l’article 64 du 
code général des impôts) reconnaît qu’afin de tenir compte de la spécificité de la culture des 
arbres truffiers, les revenus issus de cette production ne sont des bénéfices imposables 
forfaitairement qu’à l’issue de la quinzième année qui suit la plantation.   
 
Il faut saluer ces évolutions récentes qui vont dans le bon sens et qui pourraient inspirer 
utilement les réformes en matière de cotisations sociales. 
 

Sur le plan cotisations  sociales : c’est un point qui soulève actuellement le plus de 
problèmes et où la situation est la plus confuse selon les départements. 
 
En termes d’assujettissement des trufficulteurs, tout tourne autour de la notion de Surface 
Minimale d’Installation (SMI) qui est fixée pour chaque département dans le schéma directeur 
départemental des structures agricoles par le préfet après avis de la Commission 
Départementale d’Orientation Agricole (CDOA). 
 
Certains départements ont définis des SMI truffe avec des modalités assez différentes selon 
les cas. Par contre d’autres n’ont rien défini en la matière, les références se faisant soit avec la 
moyenne départementale, soit avec des petites régions agricoles lorsqu’elles sont visées par le 
schéma départemental. 
 
Les conditions d’assujettissement varient en fonction du pourcentage de SMI que représentent 
les surfaces mises en valeur : 
 
  Moins de 10 % à 12,5% de SMI selon les départements : pas d’assujettissement 
  Entre 10 ou 12,5% et  50% : assujettissement  «cotisant de solidarité »  
  Plus de 50% de SMI : assujettissement «  personnes non salariées agricoles ».  
 
Les renseignements demandés par la mission à différentes caisses de MSA font ressortir de 
probables sous déclarations selon les départements. Beaucoup de producteurs ont résolu le 
problème en déclarant leurs terrains en friches ou plus rarement en parcelles forestières. 
 
Compte tenu des incertitudes précédentes, nombre de trufficulteurs ne savent pas en réalité de 
quelle catégorie ils relèvent. Une harmonisation nationale adaptée à la trufficulture semble 
souhaitable si l’on veut que la situation se clarifie rapidement. 
   
Une avancée significative qui permettrait d’aligner l’assujettissement social sur la nouvelle 
règle fiscale, tout en tenant compte de la réalité technique de la production, serait de ne 
considérer dans la SMI que les plantations de plus de quinze ans. Ce type de modification 
relève des schémas départementaux et peut être adopté très rapidement sans modification de 
textes législatifs ou réglementaires. 
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 Les points évoqués précédemment concernent l’ensemble des producteurs de 
truffe quel que soit leur statut professionnel.  
 
 

Vers un statut particulier pour la trufficulture  : 
 
Les propositions d’évolution des réglementations sociales et fiscales devraient logiquement 
conduire à reconnaître un statut particulier des producteurs de truffes prenant en compte les 
spécificités très particulières de cette production. 
 
Ce statut qui évolue progressivement grâce aux adaptations des règlements pourrait à terme 
être formalisé et reconnu dans un cadre législatif et réglementaire adapté. 
 
 
Dispositions particulières aux agriculteurs : 
 
  Les problèmes de retraite liés à la SMI :   
 
Contrairement aux autres producteurs, l’incidence de la SMI sur les retraites agricoles 
handicape les seuls agriculteurs qui  dénoncent une discrimination intolérable par rapport aux 
autres retraités. 
 
En effet les agriculteurs retraités  ne peuvent continuer à exploiter au maximum que 20% de 
la SMI pour continuer à percevoir leur retraite. Plusieurs exploitants souhaitent disposer de 
truffières pour compléter des retraites agricoles très modestes. Des SMI trop faibles les 
conduisent soit à frauder, soit renoncer à leur retraite, soit à se débarrasser d’une partie de 
leurs truffières, soit enfin de ne planter que de petites surfaces et à renoncer à toute extension. 
 
De plus, en trufficulture, la continuité du suivi de la plantation paraît essentielle, il faut 
permettre à une personne ayant planté vers 50 ans de pouvoir continuer à faire de la 
trufficulture à 70 ans.   
 
Ici encore les CDOA  pourraient relever les SMI truffe pour permettre aux agriculteurs 
retraités de garder leur statut, sans que la notion de SMI soit dénaturée au regard de la 
faiblesse des rendements actuels effectivement observés. 
 
  Le maintien des subventions de la PAC : 
 
Concernant les nouvelles modalités de versement des subventions liées à l’évolution de la 
PAC (découplage, Droits à Paiement Uniques : DPU), de nombreux agriculteurs  considérant 
que la trufficulture relève de l’agriculture biologique souhaitent que les terres éligibles aux 
DPU puissent être plantées en chênes truffiers sans perte de droits à paiement, ce qui n’était 
pas le cas jusqu’à une date récente. 
 
Cependant la dernière circulaire PAC 2006 a ouvert pour la campagne en cours des 
possibilités intéressantes dans son paragraphe 2.2.2. Ces modalités pourraient être améliorées 
pour la campagne 2007, afin de les rendre directement opérationnelles pour l’ensemble des 
agriculteurs détenteurs de droits à prime (voir annexe 15).  
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  La mise en place de dérogations en matière de : 
 
 Primes à l’arrachage : Un point important  envisagé avec VINIFLHOR concerne la 
possibilité de conserver les souches de pieds de vigne « in situ » lors des opérations 
d’arrachages, sans pertes des subventions correspondantes, lorsque des parcelles sont 
destinées à être complantées avec des plants mycorhizés. L’objectif étant de ne pas perturber 
l’équilibre écologique du sol et de profiter de l’effet bénéfique dû à la proximité de souches 
dévitalisées : porosité, tanins … 
 
Autorisation de plantation de portes greffes : Une requête du même type propose de 
complanter les parcelles en trufficulture avec des portes greffes de vigne (non productifs), 
plusieurs trufficulteurs sont persuadés de l’effet bénéfique de la proximité de certaines 
plantes, dont la vigne, sur la production de truffes. 
 
Irrigation en période d’interdiction préfectorale: Les faibles besoins en arrosage des truffes en 
période d’interdiction d’irrigation devraient faire l’objet de dérogations systématiques pour 
éviter la perte totale, non seulement de la production, mais également des truffières elles 
mêmes lors de grandes canicules 
 
  
 b) Aspects commercialisation 
 
 
 Pour l’ensemble des opérateurs de la filière, il semble qu’un effort de 
transparence notamment en matière de protection des truffes naturelles et de 
transactions commerciales soit souhaitable et possible. 
 
Il pourrait venir en contre partie des efforts consentis par l’Etat pour ses actions positives en 
matière de financements et surtout d’adaptation de la réglementation aux spécificités de la 
filière trufficole  nationale. 

 
 
Au plan de la protection des truffes naturelles, Il est important que les 

consommateurs ne puissent pas facilement être abusés par l’utilisation du mot « truffe » dans 
toutes sortes de préparations dans lesquelles la truffe est absente.  

 
La réglementation communautaire des arômes qui a beaucoup et peut être mal vieilli, ne 
semble plus correspondre aujourd’hui à l’objectif initial de protection du consommateur. 

 
Une remise à plat de la réglementation visant à mieux protéger les produits naturels par 
rapport aux ersatz artificiels et autres arômes, pouvant abuser les consommateurs, semble 
nécessaire et urgente. 

 
Au plan de la transparence sur les marchés aux truffes, un effort est déjà réalisé sur 

les marchés de détail organisés par les associations et les syndicats locaux.  
 

Il reste à appliquer la norme truffe fraîche progressivement aux marchés de gros, en 
ménageant des évolutions en douceur, ce qui implique l’adhésion indispensable d’une large 
majorité des partenaires pour faire progressivement respecter dans les faits la qualité des 
produits et la loyauté des transactions.  
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Au titre toujours de la transparence, les consommateurs devraient être avertis clairement de 
l’utilisation de truffes d’importation extra européenne dans la conserve, la charcuterie ou la 
restauration. 
 
S’agissant des atteintes à la bio diversité pouvant résulter de l’utilisation par exemple de 
truffes asiatiques pour la confection de plats utilisés ensuite en France, il conviendrait de 
diligenter une étude particulière sur les risques découlant d’importation d’espèces non 
spontanées en France  

 
Les prises de position récentes de plusieurs acteurs de la filière vont dans le bon sens et 
permettent d’envisager avec confiance l’avenir d’une trufficulture nationale réhabilitée aux 
yeux de tous. 
 
 
 
 
 Au terme de notre mission, il semble utile de proposer avec la FFT, que 
l’ensemble des propositions puissent être encore affinées et détaillées entre les différents 
partenaires institutionnels de la filière, lors de leur validation définitive par le ministère 
de l’agriculture et des affaires rurales dans le cadre d’un nouveau protocole  
prolongeant et amplifiant les actions déclinées dans le protocole précédent. 
 
 
 Dans ce cadre, une mission complémentaire pourrait être assurée pour aider à la 
mise en œuvre des préconisations retenues. 
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D) RECOMMANDATIONS OPERATIONNELLES: 
 
Les propositions faites dans la partie précédente peuvent se décliner en un certain nombre de 
recommandations opérationnelles pour la FFT et ses principaux partenaires. 
 
 

I) MINISTERE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE (MAP)  : 
 
Elaborer une nouvelle convention pluriannuelle fixant le cadre de travail entre les 
pouvoirs publics et la FFT, avec une mise en application au 1er janvier 2007, et 
s’articulant autour des axes suivants : 

 
Services Centraux du MAP 
 DGER : 

Développer la recherche agronomique fondamentale et appliquée dans le cadre 
du pôle de Nancy 
  
Participer à la mise en réseau des acteurs du développement local de la 
trufficulture via les établissements de formation agricoles 

  DPEI : 
Appuyer la FFT dans ses négociations avec Bruxelles, notamment sur la Prime 
de Plantation et d’Attente « PPA » 
 
Faciliter le développement des plantations en relation avec l’évolution de la 
PAC, de la réglementation sur les plans d’arrachage de vigne. 
 
Appuyer les structures professionnelles  via VINIFLHOR et le CTIFL. 

    DGFAR : 
  Appuyer le développement des plantations dans le cadre des CAD 
 

Faciliter et simplifier les conditions d’assujettissement à la MSA en s’alignant 
sur la position du ministère des finances : pas d’assujettissement avant 15 ans. 
 
Faciliter la prise en compte des agriculteurs retraités par les CDOA.  
  

 Services Extérieurs du MAP : 
    DRAF : 

Coordonner les services régionaux de l’économie, de la forêt, de la formation 
et du développement et de l’inspection du travail et de la protection sociale 
dans les relations avec les partenaires régionaux (Conseil régional, CRPF, 
MSA). 

    DDAF : 
Prise en compte des recommandations nationales dans le cadre des CDOA et 
des commissions départementales compétentes (SMI truffe, seuil d’exclusion 
des retraités. Dérogations irrigation). 

 
 CGAAER : 

Proposer un chargé de mission itinérant assurant la liaison  entre directions 
centrales, services extérieurs et autres partenaires de la filière, notamment pour 
les mesures d’incitation nécessitant un consensus local.  
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II) AUTRES ORGANISMES PUBLICS : 
 
 DGCCRF :  Adaptation de la réglementation sur les arômes 
   
          Evolution des normes de commercialisation. 
 
 Université de Nancy : Participation au pôle de recherche truffe :  

 
Programmes de recherche 
Moyens mis en place 

 
 INRA : Participation au pôle de recherche truffe 
  
   Programmes de recherche 
   Moyens mis en place 
 
 

III) ORGANISATIONS PROFESSIONNELLES AGRICOLES (OPA): 
 

MSA : rencontre des instances nationales avec la FFT pour élaborer des propositions 
sur les conditions d’assujettissement et les questions relatives aux retraites agricoles 

 Mise en relation avec les caisses régionales 
 

APCA : Rencontre avec la FFT pour une mise en relation avec les chambres 
régionales et départementales concernées (Harmonisation des SMI et des seuils 
d’assujettissement et de retraite).  

 
Appuis techniques truffe assurés par les techniciens des chambres     
d’agriculture. 

 
 CNPPF : Rencontre avec la FFT pour une mise en relation avec les CRPF concernés. 
 
  Appuis techniques assurés par les techniciens des CRPF 
 
 

IV) COLLECTIVITES  LOCALES : 
 

Rencontres de la FFT avec les Conseil Régionaux et Conseil Généraux sur : 
  
  Les appuis aux structures locales : 
   De recherche appliquée 

D’appui technique  
D’animation 

 
 Les appui aux investissements des particuliers 

  
V) PARLEMENTAIRES NATIONAUX ET EUROPEENS 

 
 Rencontres de la FFT avec les groupes spécialisés truffe des différentes assemblées sur 
les évolutions législatives nationales et européennes. Soutien pour la « PPA ». 

  28



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

ANNEXES 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

  29



 
LISTE DES ANNEXES 

 
 
 
 
 
 
 
 
 A1  : Lettre de  mission         
 
 A2  : Lettre de désignation des missionnaires 
 
 A3a : Carte de la production de truffes en France en 1889 
 A3b : Tableau de la production de truffes en 1868 et en 1880 
 
 A4   : Compte rendu du Congrès d’Aix en Provence (point sur la recherche) 
 
 A5   : Article sur la trufficulture en relation avec la sylviculture 
 
 A6a : Evolution de la production dans la seconde moitié du XX éme siècle 
 A6b : Evolution des surfaces entre 1970 et 2000 
 
 A7   : Bilan 2005 sur la répartition des  parcelles en fonction de leur âge 
 
 A8   : Carte par département de la  moyenne des productions sur 1990 2000 
 
 A9   : Carte des régions trufficoles en 2005 
 
 A10 : Evolution régionale des marchés sur la seconde moitié du XX éme siècle 
 A10 : Répartition régionale de la production  1970   2000 (moyennes décennales) 
 
 A11 : Carte de la répartition des aides du FORMA entre 12970 et 1986 
 
 A12 : Tableau sur la répartition des truffes commercialisées en 2002/2003 
 
 A13 : Zones d’expansion de la trufficulture 
 
 A14a: Evolution des importations et des exportations entre 1970 et 2000 
 A14a: Evolution des prix sur la seconde moitié du XX éme siècle 
 A14b :Apports et prix sur les 5  marchés de gros français de 1990 à 2005 
 A14c : Coûts d’investissement et d’entretien pour un hectare planté 
 
 A15 : Lettre de la Commissaire agriculture de la CCE au président de la FFT  
 
 A16 : Circulaire DPEI : Déclarations surfaces PAC 2005  
 
 
 

  30




















































	AVANT-PROPOS
	SOMMAIRE
	RESUME
	A) LA PRODUCTION DE TRUFFES: HISTORIQUE ET EVOLUTIONS RECENTES
	B) ASPECTS ECONOMIQUES ET SOCIAUX DE LA FILIERE TRUFFE :
	C ) PROPOSITIONS 
	D) RECOMMANDATIONS OPERATIONNELLES
	ANNEXES



